


3R 

Société par actions simplifiée unipersonnelle 
au capital de 100 euros 

Siège social : 49, avenue de Ségur 75007 PARIS 
894 850 452 RCS PARIS 

DECISIONS DE L'ASSOCIEE UNIQUE 

DU 1er OCTOBRE 2021 

L'an deux mille vingt et un, et le 1er octobre, à neuf heures trente, 

Madame Roxane RAFOWICZ, demeurant au 49 avenue de Ségur à Paris 7eme, 

Associée unique de la société 3R, 

A pris, au siège social, la décision se rapportant à l'ordre du jour suivant 

- Modification de l'objet social

PREMIERE ET UNIQUE DECISION 

L'Associée unique, décide de modifier l'objet social de la société, en rajoutant l'activité d'organisation 
d'évènements. 

Aussi, l'article 2 des statuts est modifié comme suit: 

« La Société a pour objet, en France et à l'étranger: 

- La production, la réalisation et la fourniture de prestations audiovisuelles, de rédactions
d'articles, vidéo, sonores ou écrits pour tout support télévisuel, internet, dvd, presse;

- L'organisation d'évènements.».

Le reste de l'article reste inchangé. 

Cette décision est adoptée par l'associée unique. 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à neuf heures quarante-cinq. 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par l'associée 
unique. 



3R 
Société par actions simplifiée au capital de 100 

euros Siège social 49 avenue de Segur 75007 PARIS
RCS PARIS 894 850 452 

LA SOUSSIGNEE 

Madame Roxane RAFOWICZ née ROUAS 

née le 4 septembre 1970 à PARIS 11eme 

demeurant à PARIS (75007)- 49 avenue de Ségur 

STATUTS 

Mariée sous le régime de la séparation de biens selon contrat de mariage reçu par Maitre HADDAD, notaire, le 9 

aout2015 

Ci-après dénommées "l'associée unique", 

A établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la société par actions simplifiée unipersonnelle qu'il a décidé d'instituer. 

ARTICLE 1 • FORME 

Il est formé par l'associé unique propriétaire des actions ci-après créées une société par actions simplifiée régie par les lois et 
règlements en vigueur, ainsi que par les présents statuts. 

Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Elle ne peut procéder à une offre au public de ses titres mais peut néanmoins procéder à des offres réservées à des 
investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs. 

ARTICLE 2 • OBJET 

La Société a pour objet, en France et à l'étranger : 

La production, la réalisation et la fourniture de prestations audiovisuelles, de rédactions d'articles, vidéo, sonores ou 
écrits pour tout support télévisuel, internet, dvd, presse ; 

L'organisation d'évènements. 

Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à: 



- la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail, l'installation,
l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus ;

- la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété intellectuelle concernant ces
activités;

- la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, mobilières ou immobilières ou
entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe ;

-�toutes opérations quelconques contribuanià-la.-réaUsation-de-cetobje, -1.- ��

ARTICLE 3 • DENOMINATION

La dénomination sociale est: "3R". 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera précédée ou suivie 

immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par actions simplifiée" ou des initiales" SAS" et de l'énonciation du montant 

du capital social. 

En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et documents publicitaires, ainsi que sur 
toutes correspondances et récépissés concernant son activité et signés par elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe 
duquel elle est immatriculée au Registre du commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculation qu'elle a reçu. 

ARTICLE 4 • SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : PARIS (75007)- 49 avenue de Ségur. 

ARTICLE 5 • DUREE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation. 

ARTICLE 6 • APPORTS 

Lors de la constitution, l'associé unique, soussigné, apporte à la Société: 

Apports en numéraire 

Une somme en numéraire d'un montant total de CENT EUROS (100 €), correspondant au montant du capital social et à 100 
actions, souscrites en totalité et intégralement libérées, ainsi qu'il résulte du certificat établi en date du 
par la banque , dépositaire des fonds, 
sur présentation de l'état de souscription mentionnant la somme versée par l'associé unique. 

Cette somme de CENT EUROS (100 €) a été régulièrement déposée à un compte ouvert au nom de la Société en formation, 
à ladite banque. 

ARTICLE 7 • CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de cent euros (100 €). 
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ARTICLE 28 • FORMALITES DE PUBLICITE • POUVOIRS 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des présentes à l'effet d'accomplir 
l'ensemble des formalités de publicité, de dépôt et autres pour parvenir à l'immatriculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés. 

Fait à PARIS 
Le 01/10/2021
En 4 exemplaires originaux 

Monsieur Olivier RAFOWICZ intervient aux présentes pour reconnaître que les fonds utilisés par Madame Roxane ROUAS, 

son épouse, pour financer l'apport à la société objet des présentes, proviennent de tonds propres souscrits et abondés avant 
son mariage. 

En conséquence et conformément aux termes du contrat de mariage souscrit par Monsieur et Madame RAFOWICZ, 
Monsieur Olivier RAFOWICZ reconnait que la société objet des présentes demeurera la propriété exclusive de Madame 
Roxane ROUAS. 

Olivier RAFOWICZ 
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